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ASSEMBLEE GENERALE 
SNIASS-UNSA 
29 novembre 2024 

Procès-verbal

N° Ville de Paris : 19920202 / N° Préfecture : 18483 

 

1/ Ouverture de la séance 

Julien KOUNOWSKI, Secrétaire général, ouvre la séance de l’assemblée générale 
annuelle 2024 du SNIASS-UNSA, organisée dans les locaux de l’Espace 
KELLERMANN à Paris. Au total, 74 participants sont présents ou représentés. 

Mode de participation 
Nombre de 
participants 

Présents sur place 29 
Présents à distance 25 
Collègues ayant donné procuration 20 
Total participants 74 

 

2/ Rapport moral du Secrétaire général 

Présenté par Julien KOUNOWSKI, le rapport moral 2024 du Secrétaire général est 

adopté à l’unanimité des participants. La présentation détaillée du rapport sera 

transmise aux adhérents ultérieurement. 

3/ Activité des permanents syndicaux 

Jean-Pierre SEVERE et Stéphane BERNARD rendent compte de leur activité 2024, 

avec plusieurs réalisations dont une fiche technique sur le statut et la diffusion de 10 

Newsletter à près de 200 IASS adhérents ou sympathisants.  

Un accompagnement individuel a par ailleurs été effectué auprès de 50 IASS, dont 

une quinzaine en grande difficulté. 

4/ Rapport financier du Trésorier 

Notre Trésorier Michel CHIARA présente le compte d’exploitation 2023 ainsi que le 

bilan au 31 décembre 2023 qui sont approuvés à l’unanimité. Le compte d’exploitation 

2023 comporte un excédent de 4.244€ et les réserves au bilan s’élèvent à 64.286€.  

La répartition du mode de paiement des cotisations est la suivante : 82% souscrites 

par HELLOASSO et 18% par chèque. Au 29 novembre 2024, le nombre d’adhérents 

atteint 141, en sensible progression par rapport à 2023. 
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5/ Révision des barèmes de cotisation pour 2025 
 

Les tarifs d’adhésion du SNIASS-UNSA n’ont pas évolué depuis huit ans. 

L’augmentation des barèmes de cotisation est adoptée à l’unanimité de la manière 

suivante : 

Grade 2024 2025 

Elève IASS / Retraité 50€ 50€ 

IASS 100€ 105€ 

IHC 120€ 130€ 

ICE 160€ 175€ 

 

 6/ Souscription à un contrat de protection juridique 

Laurence CLEMENT effectue une présentation sur le sujet des risques psycho-

sociaux (RPS), qui affectent de plus en plus de collègues dans leurs services. 

Stéphane BERNARD présente le projet de souscrire un contrat de protection juridique 

destiné à protéger nos adhérents en 2025. Ce projet est adopté à l’unanimité. Deux 

formules sont ensuite soumises au vote :  

1. GMF-COVEA (3080€ TTC / base 140 adhérents) 

2. MACIF-THEMIS (905€ TTC / base 140 adhérents) 

 

Il est précisé que le projet porté par MACIF-THEMIS validé en AG relève d’un accord-

cadre signé au niveau national avec l’UNSA. Le projet GMF-COVEA recueille 5 voix 

et le projet MACIF-THEMIS recueille 32 voix.  

7/ Renouvellement des membres du Conseil syndical 

Catherine RIBAULT supervise le processus de vote. Le renouvellement du Conseil 

syndical concerne cinq postes. Un poste est vacant à la suite de démission d’un 

membre dont le mandat était renouvelable en 2025.  

Liste des candidats par ordre alphabétique 

1. BERNARD Stéphane (ARS Ile-de-France) 

2. CAKIR Hakan (DREETS Grand-Est) 

3. CLEMENT Laurence (ARS PACA) 

4. COUTELLE Renaud (DDETSPP Nièvre) 

5. FRANCOS Alexandra (ARS Normandie) 

6. GOUDIN Sébastien (élève EHESP) 

7. MEZROUI Hafida (ARS Ile-de-France) 

Résultat du vote : 66 suffrages exprimés 

Candidats Suffrages Mandat 

BERNARD Stéphane 61 2025-2027 

CAKIR Hakan 20  

CLEMENT Laurence 56 2025-2027 

COUTELLE Renaud 58 2025-2027 

FRANCOS Alexandra 44 2025-2027 

GOUDIN Sébastien 41 2025 

MEZROUI Hafida 28  
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La composition du nouveau Conseil syndical figure en annexe 1 et son bureau sera 

élu au Conseil syndical du 10 janvier 2025.  Ces informations seront disponibles sur le 

site internet de la Fédération UNSA Santé Cohésion sociale : 
 

https://federation-unsa-sante-cohesion-sociale.fr/publications-sniass/ 

 

8/ Recours formés contre le reclassement de certains IASS 

Julie MARTIN et Renaud COUTELLE exposent le sujet du reclassement par la DRHM 
des élèves IASS externes des promotions 2012 à 2022, qui a généré un préjudice 
financier significatif. Ce reclassement n’a pas tenu compte en effet de la durée de 
formation EHESP dans la limite de 15 mois. Plusieurs recours contentieux individuels 
ont été formés avec l’aide d’un avocat missionné par le SNIASS (modèles de recours 
mis à disposition des collègues concernés). Un mémoire en défense du ministère 
comporte des arguments juridiques contestables et les procédures sont en cours. 
 
9/ Contexte budgétaire national et impact sur les services 

Au regard du contexte budgétaire national (Projet de loi de finances 2025), une 

présentation est effectuée par Alexandra FRANCOS des perspectives de suppression 

d’emplois dans nos différents réseaux professionnels, dont celui des ARS avec 

l’exemple de l’ARS Normandie.  

10/ Module de simulation des salaires des IASS 

Présenté par Sébastien GOUDIN, cet outil basé sur un outil du ministère 

(https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/scolarite_-_iass.pdf) et sur la création d’un EXCEL de 

simulation de salaire, a pour but d’éclairer les personnes qui envisagent de s’inscrire 

au concours et souhaitent connaître le niveau de rémunération pendant la formation à 

l’EHESP et en sortie d’école. Il comporte trois niveaux de calculs de salaire : rapide 

pour accompagner la décision de passer le concours, avec le reclassement pour 

calculer plus précisément le salaire pendant la formation à l’EHESP et ainsi prévoir 

son budget, et enfin en sortie d’école pour construire son futur projet professionnel lié 

à l’affectation.  

Le SNIASS va étudier la possibilité d’insérer cet outil en 2025 au sein du site internet 

de la Fédération UNSA Santé Cohésion Sociale. 

Fait à Paris le 29 novembre 2024 

 

 

 

Julien KOUNOWSI 
Secrétaire général 

 

 

Stéphane BERNARD 
Secrétaire général adjoint 

 

https://federation-unsa-sante-cohesion-sociale.fr/publications-sniass/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/scolarite_-_iass.pdf


4 
 

 
ANNEXE 1 / Conseil syndical 2025 

 
 

 

Conseil syndical du SNIASS 
 

12 membres renouvelables par tiers en assemblée générale  
Sa composition actuelle est issue de l’AG du 29 novembre 2024 

 

Groupe I – Renouvellement du mandat en 2025 

 Michel CHIARA, Trésorier (2023-2025) 
ARS PACA 

 Sébastien GOUDIN, Membre du conseil syndical (2025) 
Elève IASS en formation à l’EHESP 

 Clément GEORGES, Membre du conseil syndical (2023-2025) 
ARS Nouvelle-Aquitaine 

 Alexandre GHANEM, Membre du conseil syndical (2023-2025) 

DREETS Occitanie 

Groupe II – Renouvellement du mandat en 2026 

 Julien KOUNOWSKI, Secrétaire général (2024-2026) 
SGAR Bretagne 

 Catherine RIBAULT, Secrétaire générale adjointe (2024-2026) 
DDETSPP Deux-Sèvres 

 Denis de KERMADEC, Membre du conseil syndical (2024-2026) 
DRIETS Ile-de-France 

 Julie MARTIN, Membre du conseil syndical (2024-2026) 
Chambre régionale des comptes Centre-Val-de-Loire 

Groupe III – Renouvellement du mandat en 2027 

 Stéphane BERNARD, Secrétaire général adjoint (2025-2027) 
ARS Ile-de-France 

 Renaud COUTELLE, Trésorier adjoint (2025-2027) 
DDETSPP Nièvre 

 Laurence CLEMENT, Membre du bureau (2025-2027) 
ARS PACA 

 Alexandra FRANCOS, Membre du bureau (2025-2027) 
ARS Normandie 

 

Jean-Pierre SEVERE / Permanent syndical 
Ministère de la santé / 14 Avenue Duquesne / 7508 PARIS 

Permanence téléphonique mercredi et jeudi au 01 40 56 89 60 
 

Stéphane BERNARD / Permanent syndical 
Ministère de la santé / 14 Avenue Duquesne / 7508 PARIS 

Permanence téléphonique mercredi et jeudi au 06 74 88 99 21 
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ANNEXE 2 / LISTE DES PROCURATIONS / AG SNIASS 2024 
 

Article 12 des statuts : cinq pouvoirs au maximum par mandataire (présent sur place) 
 

N° MANDANT MANDATAIRE ATTRIBUE A 

1 Fatiha NEHAL Stéphane BERNARD Julien KOUNOWSKI 

2 Abibou SALL Denis de KERMADEC Denis de KERMADEC 

3 Philippe DOMINGUES Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

4 Francine SASSON Conseil syndical Julien KOUNOWSKI 

5 Hubert BASSE Michel CHIARA Michel CHIARA 

6 Eric SEGUIN Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

7 Laurent DUBOUIX Conseil syndical Catherine RIBAULT 

8 Hani TERIIPAIA OTT Conseil syndical Julien KOUNOWSKI 

9 Mylène DARGENDEIX Marie FONTAINE Marie FONTAINE 

10 Philippe GUETAT Michel CHIARA Michel CHIARA 

11 Diane AUBLIN Conseil syndical Renaud COUTELLE 

12 Sophie DUMESNIL Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

13 Pascale CAPO Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

14 Nathalie VIGIER ELOIRE Conseil syndical Catherine RIBAULT 

15 Jacques PACAUD Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

16 Côme TAGBO Jean-Pierre SEVERE Jean-Pierre SEVERE 

17 Natacha BREUST Conseil syndical Renaud COUTELLE 

18 Stéphanie HUE Stéphane BERNARD Julie MARTIN 

19 Jean-Marc KIMENAU Michel CHIARA Michel CHIARA 

20 Baptiste BLAN Stéphane BERNARD Jean-Pierre SEVERE 

 

 


